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Réseau d'aires marines nationales de
conservation (AMNC) et des parcs marins (PM)
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Régions marines
OCÉAN PACIFIQUE
1. Détroit d’Hécate
2. Plate-forme Reine-Charlotte
3. Bassin Reine-Charlotte
4. Plate-forme de l’île de Vancouver
5. Détroit de Georgia

OCÉAN ARCTIQUE
6. Bassin Arctique
7. Mer de Beaufort
8. Archipel Arctique
9. Golfe Reine-Maud
10. Détroit de Lancaster
11. Plate-forme de l’île de Baffin
12. Bassin Foxe
13. Baie d’Hudson
14. Baie James

OCÉAN ATLANTIQUE
15. Détroit d’Hudson
16. Plate-forme du Labrador
17. Plate-forme de Terre-Neuve
18. Plate-forme du Golfe Nord
19. Estuaire du Saint-Laurent
20. Bancs de la Madeleine
21. Chenal Laurentien
22. Les Grands Bancs
23. Plate-forme Néo-Écossaise
24. Baie de Fundy

GRAND LACS
25. Lac Supérieur
26. Baie Georgienne
27. Lac Huron
28. Lac Érié
29. Lac Ontario

Gwaii Haanas et site
du patrimoine haïda (R)

Lac-Supérieur

Saguenay-Saint-Laurent2(PM)

Fait partie de la Zone de protection marine Tuvaijuittuq désignée par arrêté
ministériel sous la Loi sur les Océans. Cette aire jouit d’une protection provisoire
pendant l’évaluation de mesure de protection à long terme, dont une AMNC en vertu
de la Loi sur les aires marines nationales de conservation du Canada.
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